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INTRODUCTION
Le saumon coho (Oncorhynchus kisutch) est 
originaire de l’océan Pacifique Nord et de ses 
affluents, soit de la mer du Japon à la mer de Béring, 
et de la côte ouest de l’Amérique du Nord, de la 
Californie à l’Alaska[1], [2]. Le saumon coho est une 
espèce historiquement importante pour la pêche 
sportive et commerciale en Colombie-Britannique 
et, depuis quelques décennies, pour la pêche 
sportive dans les Grands Lacs[1]. Poisson fétiche de la 
pêche sportive, le saumon coho a été introduit avec 
succès dans l’ensemble des Grands Lacs à la fin des 
années 1960 grâce à des efforts d’empoissonnement 
ciblés[1]. Il a aussi été introduit avec succès dans 
d’autres zones que sa zone d’habitat naturelle, 
notamment en Amérique du Nord, en Europe, en 
Asie et en Amérique du Sud[1], [2].

À l’état sauvage, le saumon coho atteint 
généralement la maturité sexuelle à l’âge de 
trois ans et pèse entre 3,0 kg et 5,5 kg. Les poissons 
adultes retournent dans leur rivière d’origine à 
l’automne et au début de l’hiver pour frayer[3]. Les 
saumons coho femelles peuvent déposer entre 
2 000 et 5 000 œufs fécondés dans le substrat de 
la rivière. Les œufs incubent dans le lit de la rivière 
pendant l’hiver et émergent au printemps sous 
forme d’alevins[2], [3]. Les cohos juvéniles passent 
environ un an dans les rivières d’eau douce avant de 

migrer vers la mer ou les lacs[2], [4], [5]. Les saumons 
coho adultes passent 18 mois (un hiver) en mer ou 
dans un lac avant de retourner dans leur cours d’eau 
natal pour se reproduire et terminer leur cycle de 
vie[2], [3].

AQUACULTURE DU SAUMON COHO
Le saumon coho a été élevé pour la première 
fois dans l’Oregon, aux États-Unis, vers 1900, 
en vue d’améliorer les conditions pour la pêche 
commerciale et de réhabiliter les stocks qui avaient 
subi les contrecoups de la dégradation de l’habitat 
et de la construction de barrages[3]. L’aquaculture du 
saumon coho à des fins de production alimentaire 
a débuté en 1969 à Puget Sound, dans l’État de 
Washington, aux États-Unis, au moyen de systèmes 
de parcs en filet en eau libre. Au milieu des 
années 1980, l’aquaculture du saumon coho dans 
le Puget Sound produisait plus de 3 000 tonnes 
métriques de poisson par année[6]. De nos jours, le 
saumon coho est toujours élevé dans le nord-ouest 
des États-Unis dans des installations aquacoles 
terrestres, ainsi que dans le monde entier.

En 2020, la production aquacole mondiale de 
saumon coho a atteint 250 000 tonnes métriques, 
avec le Chili représentant 82 % de la production 
mondiale[7]. Le Chili est le premier producteur 
mondial de saumon coho, suivi du Japon et du 
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Canada[6]. Au Canada, l’aquaculture du saumon 
coho à des fins de production alimentaire a 
débuté en Colombie-Britannique au début des 
années 1970, au moyen de systèmes de parcs en 
filet dans l’océan[8]. L’espèce est toujours élevée en 
Colombie-Britannique et dans d’autres provinces, 
notamment en Ontario. Le saumon coho est une 
nouvelle espèce aquacole en Ontario et le volume 
de production n’est pas encore très élevé. Les 
œufs de saumon coho sont importés en Ontario 
et sont élevés dans des systèmes d’aquaculture en 
recirculation (SAR) jusqu’à ce qu’ils atteignent leur 
taille marchande.

Figure 1.	Saumon coho récolté ayant atteint sa taille 
marchande. Source : Springhills Fish.

Ce salmonidé est une espèce aquacole intéressante 
en raison de nombreuses caractéristiques 
avantageuses. Le saumon coho a une chair maigre 
rouge foncé et une peau argentée attrayante. 
L’espèce se caractérise également par une 
croissance très rapide lorsqu’elle est élevée dans des 
conditions contrôlées et appropriées dans des SAR 
(Figure 1).

CONDITIONS D’ÉLEVAGE DU SAUMON COHO
Le cycle de production du saumon coho commence 
lorsque les poissons matures sont dépouillés de 
leurs gamètes et que les œufs sont fécondés et 
incubés en eau douce, le plus souvent à l’aide de 
plateaux d’incubation Heath. Les œufs de saumon 
coho atteignent le stade d’œuf embryonné à 
environ 220 degrés-jours de croissance et éclosent 
généralement entre 400 et 500 degrés-jours de 
croissance[3]. Pendant la période d’incubation des 
œufs, le taux de survie est le plus élevé lorsque la 
température de l’eau se situe entre 2,5 °C et 6,5 °C. 

Les œufs de saumon coho peuvent supporter une 
température maximale de 12 °C et la température 
maximale recommandée pour éviter les 
malformations est de 10 °C[3], [9].

Les saumons coho juvéniles sont élevés en eau 
douce dans des bassins circulaires, des auges 
et des bassins allongés. La première prise de 
nourriture a lieu lorsque le sac vitellin est absorbé, 
à environ 700-800 degrés-jours[3]. Une fois que les 
juvéniles atteignent une longueur de 120 mm ou 
plus, ils subissent généralement une smoltification 
(ou « saumonification »), un processus qui leur 
permet de tolérer l’eau de mer. Lorsque les juvéniles 
prennent une apparence argentée, perdent leurs 
marques de tacons et passent un test de tolérance 
à l’eau de mer, le processus de smoltification est 
terminé et le poisson peut être transféré en eau 
salée[3]. Le saumon coho peut être élevé en eau 
douce pendant toute la durée de son cycle de vie 
sans que cela ait des conséquences néfastes sur son 
taux de croissance. Le saumon coho peut être élevé 
dans divers systèmes de grossissement, y compris 
des parcs en filet en eau libre, des SAR terrestres et 
des systèmes terrestres à passage unique, dans des 
environnements marins ou d’eau douce.

Les alevins et les saumons coho adultes se 
développent mieux dans une eau ayant une 
température constante se situant entre 10 °C et 
14 °C[2], [3], [5], [10]. Les températures se situant en 
deçà de 4,4 °C et au-delà de 15 °C ne sont pas 
optimales[10]. La limite thermique létale du saumon 
coho est d’environ 25 °C[1], [2], [9], [10]. Pour assurer une 
productivité et un bien-être optimaux, le taux de 
saturation en oxygène de l’eau de l’unité d’élevage 
doit être maintenu entre 80 % et 100 %[11].

PERSPECTIVES CONCERNANT L’ESPÈCE
L’aquaculture du saumon coho à des fins de 
production alimentaire est nouvelle dans la province 
de l’Ontario. Cette espèce offre aux éleveurs 
une alternative à l’élevage de truites arc-en-ciel, 
contribuant ainsi à répondre à la demande du 
marché intérieur en matière de salmonidés et à 
offrir aux consommateurs une variété de poissons et 
fruits de mer savoureux et nutritifs.
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